
A Monsieur Didier Guillaume
Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation

Objet : Préavis de grève nationale à l'adresse des Personnels de l'EAP

Paris, le 24 avril 2019
 
          Monsieur le Ministre,

Dans un contexte de dégradation avancée que nous connaissons et qui perdure faute de réponses
politiques adaptées, le SNETAP-FSU  dépose un nouveau  préavis de grève pour la période du lundi 29
avril au vendredi 12 juillet 2019 – soit jusqu'à la fin de l'année scolaire, période d'examens comprise. 

En effet, pour toute réponse à la crise sociale profonde que connaît notre pays, l'actuelle majorité est
en  train  de  remettre  au  goût  du  jour  le  catalogue  sarkosyste  de...  2007,  avec  heures  supplémentaires
imposées, nouveau jour férié à supprimer, âge légal de la retraite à repousser, pans entiers de services publics
à externaliser, sur fond de paritarisme dans la Fonction Publique à finir d'éradiquer... le tout à rebours de des
exigences de justice fiscale et de progrès social pourtant portées depuis des mois maintenant par une large
majorité de nos concitoyens, cela bien au-delà des « gilets de l'exaspération » endossés par certains. N'en
jetez plus ! Par suite, sur le plan tant interprofessionnel que sur celui plus spécifique de la Fonction Publique
(dès le 9 mai prochain), le SNETAP-FSU appelle les personnels de l'Enseignement Agricole Public, comme de
la Territoriale, à se mobiliser massivement et à inscrire cette contestation dans la durée... en tout état de cause
aussi longtemps qu'il sera nécessaire pour que l'Exécutif finisse par entendre le peuple souverain ! 

De même, dans le champ de l’Éducation, les contre-réformes continuent de s'enchaîner (bac, lycée,
l'apprentissage, SUP...). Toutes les voies générales, technologiques comme professionnelles sont à présent
touchées et l'on en voit d'ores et déjà les premiers effets délétères dans nos établissements à l'approche d'une
rentrée 2019 « en mode dégradé » ! En effet, l'Enseignement Agricole Public, dont vous avez, Monsieur le
Ministre, spécifiquement la charge, est sur le point de connaître un nouvel abaissement, alors même qu'il
venait tout juste de se remettre péniblement à niveau après les années plombées 2007-2012... Les faits sont
têtus, et ce n'est pas la campagne de communication que vous avez eu le mérite de re-lancer qui pourra en
changer le triste visage : reprise des suppressions d'emplois, baisse drastique des DGH, dérégulation des
seuils de dédoublement comme des modules pluridisciplinaires... le tout à rebours de l'expression massive des
personnels de l'EA depuis des mois (pétitions, manifestations...), comme des avis émis par le CNEA qui en
mars rejetait la réforme du STAV et en avril celle des seuils de dédoublement !

Monsieur le Ministre, en février dernier, nous attendions de votre part une écoute des revendications
légitimes de vos agents... Si vous avez depuis reçu leurs organisations représentatives en bilatérale pour les
entendre, force est de constater que vous n'avez en rien répondu aux attentes des Personnels. Par ailleurs,
suite au rejet de vos projets de réformes successives par le CNEA, vous n'avez même pas daigné répondre
aux  demandes  d'audiences  conjointes  réitérées  par  plus  de  80%  de  la  représentation  nationale  des
personnels  de  l'Enseignement  Agricole  Public  comme  Privé...  Aussi,  Monsieur  le  Ministre,  nous  vous
demandons aujourd'hui que le mépris cesse à l'égard de vos agents et de leurs représentants, et que de
vraies inflexions de la politique éducative régressive engagée soient apportées !

Dans  l'attente,  nous  appelons  les  Personnels  de  l'Enseignement  Agricole  Public  à  poursuivre  et
amplifier les actions de RESISTANCE qui montent de nos établissements (rétentions des notes, « nuit des
lycées »...).  Pour le SNETAP-FSU, votre responsabilité, Monsieur le Ministre, est, dès à présent,  engagée
quant aux formes de mobilisations à venir sur fond de période d'examens.

Frédéric Chassagnette
Secrétaire Général adjoint SNETAP-FSU


